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Formulaires : 

 

 Formulaire P4 – dûment rempli et signé, en deux exemplaires 

 

Dans le cas où le dossier est transmis par un mandataire, joindre le pouvoir en 2 

exemplaires 

 

Pièces relatives à l’entreprise : 

 

 Il est demandé aux commerçants non sédentaires de remettre au CFE la carte de CNS 

 Si la cessation d’activité fait suite à la vente du fonds : 2 exemplaires du journal d'annonces 

légales ou une attestation du journal mentionnant le texte et la date de parution  

 

Tarifs (à vérifier auprès du Centre de Formalités avant règlement) : 

 Règlement à l’ordre de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat : Gratuit 

 Si activité commerciale, règlement à l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce : 93,70 € 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.cm-marne.fr/wp-content/uploads/p4.pdf

